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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL COMMUNE D’ASSIER 

Délibération n° 2026-04-021 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 15 présents :  14     absents :  1       votants :   14     pour : 14      contre : 0    abstention : 0 
L’an deux mille vingt-six, le 02 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur HUG Maxime, maire, sur la 
convocation qui leur a été adressée. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026 
Date d’affichage : 27 mars 2026 
 
Présents : Mmes CAYROL Maëlys – MORINIERE Agnès - DOUMENC Sophie – MERCIER Martine – MURAT 
Marianne – SCHOCRON Nathalie - THAMIE Sylvie - MM BLADOU Richard – BOSSION Éric - DELFAUD 
Alexandre – GRAVES Frédéric - HUG Maxime – JUREDIEU Valentin – MONTAL Jacques. 
Absent : M SALES Jean-Pierre. 
Madame MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance. 

 
 

Objet : Désignation d’un référent « environnement » de la commune auprès du SYDED du Lot 
 

 
Depuis sa création en 1996, le SYDED du Lot est le service public en charge de missions 
environnementales sur l’ensemble du territoire, au travers des cinq compétences proposées à la carte « 
Déchets », « Bois-énergie », « Eau Potable » « Assainissement », et « Eaux Naturelles ».  
 
Dans le cadre de sa mission « Déchets », il mise sur la prévention et la sensibilisation de la population 
comme un facteur clé de changement des comportements. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que c’est dans cet esprit que le Comité Syndical du SYDED du 
Lot a décidé de constituer en 2014, un réseau de référents « environnement » dans chaque commune 
de son territoire afin de renforcer et de faciliter les échanges avec les élus de proximité. 
 
Ces référents sont les relais privilégiés du SYDED du Lot vis à vis de la population communale pour 
l’ensemble de ses activités. Ils permettent notamment, à travers des actions ciblées et adaptées à la 
situation locale, d’améliorer sensiblement l’impact environnemental de la gestion des déchets de leur 
commune. Sans être exhaustif, les référents ont permis jusqu’à présent d’aider au développement du 
compostage individuel et collectif, à l’amélioration du tri sélectif et de participer à la lutte contre les 
dépôts sauvages et à une meilleure gestion des déchets verts communaux. 
 
Afin de poursuivre cette démarche pour la mandature à venir, le SYDED du Lot propose de renouveler le 
réseau de référents « environnement », qui doivent être aujourd’hui désignés au sein des communes.  
 
Face aux enjeux de demain en matière d’économie circulaire et de lutte contre toute forme de 
gaspillage, la prévention des déchets et la préservation des ressources sont des axes à privilégier pour 
l’avenir environnemental et économique de notre territoire. Dans cette perspective, les principaux 
domaines d’intervention des référents « environnement » sont : 

- assurer la promotion locale du compostage individuel et collectif, ainsi que des actions de lutte 
contre le gaspillage alimentaire 
-  développer le tri hors foyer (dans les salles des fêtes, lors des manifestations publiques 
locales, dans les locaux municipaux …), 
- faire le lien avec la démarche d’amélioration de la collecte sélective et faciliter la 

communication liée aux consignes de tri 
- mettre en place des pratiques alternatives pour limiter la production de déchets verts 

communaux. 
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Monsieur Le Maire précise qu’il conviendrait de désigner la personne qui assumera cette mission. Il 
s’agira de préférence d’un élu du Conseil Municipal sensible à ces aspects. Toutefois, il pourra être 
envisagé de nommer un habitant particulièrement volontaire, impliqué dans ces domaines et qui serait 
le relais du conseil municipal auprès des citoyens, des associations, et de tout autre résident de la 
commune, tout en étant en mesure de rendre compte de ses actions. 
 
Une première journée de rencontre de ces référents est envisagée à l’automne 2026 afin de leur 
présenter la démarche et le dispositif d’accompagnement mis en place par les équipes du SYDED du Lot. 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée que les personnes qui le souhaitent, fassent acte de 
candidature. 
 
Madame MERCIER Martine se déclare candidate. Il convient donc de procéder au vote. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité, de désigner : 
 

- Madame MERCIER Martine comme référent « environnement » de la commune. 
 
Fait et délibéré, à Assier, les jour, mois et an que dessus. 

 
 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Martine MERCIER Maxime HUG 

  
 
 


